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“LLes

MARDIS%ETRAND CASE



 
CONTRAT  2011
Objet 
:


Location d’un stand par mardi soir (2 mètres maximum)

Horaires :


LA RUE EST PIETONNE DE 18 H 00   A   22 H 00

Installation :

entre 17 H 00   et    18 H 00

Départ :


22 h 00

Date



A partir du 18 Janvier 2011  / SINCE JANUARY 18th, 2011
CONTRAT 


Entre la société organisatrice CALYPSO EVENT





Résidence les colibris – Marigot – 97150 Saint-Martin





Siret 489 347 815 000 16 – APE 913 E





Tél 06 90 74 27 07 Chantal VERNUSSE

ET la Société / &  society : …………………………………………………………………………………

Nom / Name 
……………………………………………………………………………………………….

Adresse / Address ……………………………………………………………………………………………..

Téléphone/phone number …………………………………….............................................

Cell/Cellular ………………………………………………………………………………………………………

Activités/Activities :  VENTE DE :……………………………………………………………………….

Mail : ………………………………………………………………………………………………………………….

Tarif / PRICE :Prix unitaire par soir /Price by night  :       30 €   ou   $ 40 (selon cours du $)
            Tarif dégressif sur emplacement décentré à 25 € ou $ 33 et 10 € ou $ 13
Emplacement N°…………………….

Veuillez lire les conditions générales de participation et les accepter dans leur totalité.

CONDITIONS GENERALES DE PARTICIPATION :

Pour éviter tout problème dans l’organisation des évènements hebdomadaires des Mardis soirs de Grand Case, nous souhaitons vous rappeler dans l’intérêt même et la réussite de ces soirées, qu’il est indispensable qu’un minimum de règles communes puissent être appliquées.

1- Les exposants doivent se présenter et préparer leurs étalages entre 17 H et 17H 30 et doivent déplacer impérativement   leur véhicule du boulevard vers les parkings pour 18 H. Plus aucun véhicule n’est autorisé à circuler après 18 H.

2- Les exposants qui ne seront pas installés à 18 H se verront refuser l’accès à leur place sans pouvoir prétendre à un remboursement quelconque. 

3- Les emplacements sont loués vides, sans électricité et sans eau. 
Les exposants devront se munir de leur  lumières, spots , rallonges, prises électriques ( 220 V/110 V) en quantité suffisante pour s’assurer le raccordement aux prises de courant mises à disposition par les habitants et commerçants de grand case.            (pas plus  de 200 W par stand !!!)

4- Les appareils de musique sous quelques formes qu’ils soient sont strictement interdits sur les stands pour la bonne réussite du festival.

5- Les exposants sont priés de prévoir des bâches ou protection de leurs stands dans le cas d’intempéries passagères.

6- LA TOTALITE DU PAIEMENT  de l’emplacement du stand est due à l’arrivée dès 17 H 30 , merci d’en prévoir le règlement dès le passage de l’organisateur.

7- Les sommes payées à l’organisation sont considérées comme une participation commune à la promotion hebdomadaire de l’évènement.

8- Les organisateurs ne peuvent être tenus responsables de la légalité administrative des stands participant aux animations des Harmony Nights, ni aux dégâts causé dans le cadre d’intempéries ou accidentel. Chaque participant déclare donc être inscrit et affilié aux organismes obligatoires et détenir une assurance propre.

9- Si pour une raison quelconque une ou plusieurs soirées devaient être annulées, les organisateurs ne pourraient pas en être tenus responsables.

10- Les organisateurs se réservent le droit de faire évacuer un véhicule garé dans la zone piétonne ou un stand qui ne respecterait pas les engagements ci-dessus.

Bonne saison à tous




LE SOUSCRIPTEUR



CALYPSO EVENT





BON POUR ACCORD


Contact Chantal 06 90 74 27 07
